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RÉUNION PUBLIQUE A PONT-DE-BEAUVOISIN 

MARDI 17 DÉCEMBRE 2002 
 

L’Avant-Pays Savoyard s’investit dans le débat public 
 
C’est le président de la Commission Particulière du Débat Public (CPDP), Michel DELHOMMEZ, qui a introduit le 
rendez-vous de Pont-de-Beauvoisin, mardi 17 décembre. Il a présenté la procédure du débat public, dont Xavier 
BOLZE, secrétaire général de la CPDP, a exposé les enjeux. Patrick BORTOLI et Serge DUBUS, du Réseau de 
Transport d’Électricité (RTE), ont ensuite détaillé le projet de remplacement de la ligne à 400 000 volts entre 
Lyon et Chambéry et ses options nord et sud. Puis, Michel HERSEMUL, de la DRIRE Rhône-Alpes a expliqué la 
procédure réglementaire pour la (re)construction d’un tel ouvrage électrique. 
 
Yves FRANCOIS, membre de la CPDP et animateur de la soirée, a ensuite laissé la parole au public. Près de soixante 
dix personnes étaient présentes dans la salle polyvalente. Elles ont pu librement s’exprimer pendant plus de 1 h 30. 
Les premières interventions, très concrètes, étaient souvent liées aux lignes existantes: sera-t-il possible de modifier le 
tracé de la future ligne par rapport aux lignes actuelles ? Quelles sont les distances de sécurité entre les câbles 
conducteurs et les habitations ou les terrains agricoles ? Le nombre d’habitations à proximité de la ligne est-il un critère 
pour le choix de l’option ? Comment se déroulera la concertation sur le choix du tracé ?... 
 
Plusieurs témoignages de personnes habitant à proximité des lignes existantes (Creys - Grande Ile et Chaffard Grande 
Ile) sont venus enrichir le débat. Un agriculteur et un riverain ont également mis en cause les coupes forestières et les 
méthodes d’entretien des lignes. Par ailleurs, le public a souhaité obtenir des précisions sur la procédure de débat public 
et l’accroissement des délais qu’elle a entraînés pour le projet de RTE. 
 
Puis des questions plus larges ont été posées. Quelle a été l’incidence de la suppression de la centrale de Creys sur 
l’utilisation de la ligne Creys - Saint Vulbas ? N’est-il pas possible d’enfouir les lignes à 400 000 volts ? Les grands 
projets d’aménagement – notamment le TGV Lyon – Turin et la future ligne 400 000 volts – ne peuvent-ils pas être 
regroupés dans un seul et même couloir ? Les lignes électriques ont-elles une incidence sur la santé et cette 
problématique est-elle prise en compte lors du choix de l’option ? L’importance des champs magnétiques est-elle liée à 
la tension de la ligne ? Qu’en est-il des champs électriques ?… Le Président Delhommez a rappelé que ces questions 
de principes seront traitées lors des réunions thématiques  début  2003. 
 
Cette réunion, sans jamais perdre son ton cordial et respectueux, a mis en évidence l’inquiétude des habitants du 
secteur, conc ernés par les deux options (nord et sud) mais aussi par plusieurs autres grands projets d’aménagement 
(TGV voyageurs, nouvelle ligne fret...). Elle s’est terminée par un convivial pot de l’amitié qui, une fois de plus, a permis 
aux personnes intéressées de poursuivre les discussions avec les membres de la CPDP et l’équipe RTE. 
 
Le débat se poursuit avec le site www.debatlyonchambery.org et le numéro vert (0 805 100 001). Durant la 
« trêve des confiseurs », la Lettre du Débat n°2 et le premier Cahier des Acteurs seront rédigés pour être 
diffusés, en janvier, dans toutes les boites aux lettres des 71 communes concernées par le projet. Puis, fin 
janvier, les rencontres publiques reprendront avec un cycle de trois réunions thématiques sur l’environnement 
(21 janvier à Optevoz), la santé (4 février aux Marches) et la politique énergétique de la France (18 février à 
Bourgoin). 
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